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Parcours de soin des personnes atteintes de fibromyalgie
Question écrite n° 30976

Texte de la question

Mme Jacqueline Dubois attire l'attention de M. le ministre des solidarités et de la santé sur les difficultés
rencontrées par les personnes atteintes de fibromyalgie. Ces patients qui souffrent d'importantes douleurs
articulaires et musculaires diffuses et chroniques estiment être confrontés à un déficit d'accompagnement et de
prise en charge par le système de santé. Avec leur famille, ils sont dans l'attente d'un rapport sur leur maladie
de l'INSERM dont la publication a été décalée pour cause de crise du coronavirus. Ils espèrent que ce travail
imposant débouchera rapidement sur la co-construction de parcours de soins cohérents, selon des protocoles
nationaux qui apportent une réponse à leurs problématiques, en particulier celles concernant la gestion de la
douleur. Elle demande de lui indiquer comment il compte mettre en œuvre des stratégies qui seront proposées
pour aller dans le sens d'un meilleur accompagnement et d'une vraie prise en charge.

Texte de la réponse

Le ministère chargé de la santé suit avec attention les difficultés que peuvent connaitre les patients atteints de
fibromyalgie a souhaité s'appuyer sur une expertise de l'Institut national de la santé et de la recherche médicale
(INSERM) afin d'avoir des connaissances actualisées issues des recherches internationales et pluridisciplinaires
sur la fibromyalgie, pour mieux adapter ses réponses. La publication du rapport de l'expertise collective a été
reportée au quatrième trimestre 2020, compte tenu du contexte sanitaire. D'ores et déjà des mesures sont mises
en œuvre pour mieux détecter et diagnostiquer plus précocement la fibromyalgie par l'inscription de la formation
des médecins sur le diagnostic et la prise en charge de la douleur chronique dans les orientations prioritaires du
développement professionnel continu pour 2020. S'agissant de la prise en charge des personnes en termes de
douleur, des structures douleurs chroniques peuvent prendre en charge les patients avec des situations
difficiles. Ces structures sont recensées au plan national sur une carte interactive accessible aux professionnels
de santé et au public sur le site du ministère : http://solidarites-sante.gouv.fr/soins-et-maladies/prises-en-charge-
specialisees/douleur/les-structures-specialisees-douleur-chronique/article/les-structures-specialisees-douleur-
chronique-sdc D'autres actions feront suite à la publication des recommandations de la Haute autorité de santé
de bonnes pratiques sur le parcours du patient douloureux chronique.
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